
 

I l  ex i s te  des  a l lègements  de format ion 
de 40h pour  le s  p rofess ionnel s  de l ’an i -

mat ion et  pour  le s  a rchers .  

RENSE IGNEZ -VOUS:  

 

CRRATA 

CROS Rhône-Alpes 

16 place J.-Jacques Rousseau 

CS 92013 

38307 - BOURGOIN JALLIEU Cedex 

 

crrata@wanadoo.fr 

Retrouvez plus d’infos sur le site du 

CRRATA : le contenu des formations, 

les épreuves de l’examen, etc... 

COMITÉ  RÉGIONAL 

DE TIR A L ’ARC 

CTR Rhône-Alpes 

Sophie VESSILLIER 

06.77.75.18.77 

ctr@tirarc-rhonealpes.fr 

crrata@wanadoo.fr 

Allègement : 

ertificat 

ualification 

rofessionnelle 

 La photocopie du diplôme PSC1 

 Un chèque à l’ordre du CRRATA. 

 Photocopie  de la carte d’étudiant. 

Pièces à fournir 

 700€ par semaine 

 490€ (tarif étudiant, 3 ans de licence FFTA). 
 Pour 40h de formation - Comprenant l’héber-

gement, la restauration et les coûts pédagogi-

ques pour une semaine 
 Le règlement doit parvenir au secrétariat avec 

le dossier d’inscription pour être pris en 

compte. 
 Prise en charge par les organismes 

payeurs pour les salariés : 

Remplir le dossier avant la 

formation ( coût administratif supplémen-

taire 100 € pris en charge par OPCA). 

Coût de la formation 

Pour les diplômés, le monde du tourisme 
est continuellement à la recherche 
d’animateur tir à l’arc. 
 
La formation vous assure une connaissance 
complète de l’activité pour travailler dans 
le secteur socio-éducatif et du tourisme 
durant le période estivale. 
 
De nombreuses possibilités de travail 
s’offre à vous dès l’obtention du diplôme. 



1. Préparer l’encadrement 

de l’activité. 

2. Maitriser l’activité. 

3. Encadrer l’activité. 

Le titulaire du CQP tir à l’arc pourra travailler     

jusqu’à 500 heures du début des vacances de   

printemps jusqu’à la fin des vacances d’été dans 

deux secteurs d’activités : 

 Le secteur socio-éducatif : ACCEM (accueil  

collectif à caractère éducatif des mineurs).  

 Les secteurs du tourisme : camping, station de 

montagne, station balnéaire, club de vacan-

ces. 

Toutes  les  format ions  

sont  encadrées  

par  les  BEES 

«  formateurs  »  de l ’ETR.  

 Etre en possession du PSC 1. 

 Avoir 18 ans ou plus le jour de l’examen. 

Alternance entre  : 

 La théorie. 

 La pratique. 

 Des mises en 

situation réelle. 

Durée : 1 journée. 

Contenu : 4 épreuves (pédagogique, écrite, 

orale et pratique (une épreuve de tir))  

Semaine 1 9/13 AVRIL 2012 VOIRON TSF (38) 

Semaine 2 Novembre 2012 VOIRON TSF (38) 

Examen 
26/04/2012 

Fin novembre 
VOIRON TSF (38) 

Durée de la formation sans allègement: 80h 

(soit 2 semaines). 

 

a formation en 4 étapes : uoi faire avec un CQP ? 

xamen : 

alendrier des formations : 

ccès à la formation : 

iche d’inscription 

Coordonnées 

NOM  

Prénom  

Date de naissance  

Adresse  

CP / Ville  

Téléphone  

Email  

N° de licence     

(si affilié FFTA) 

 

Club  

Allègement(s) (précisez les diplômes et/ou vos scores) 

FFTA  

Jeunesse et sport  

Scores  

Mode de règlement 

Chèque   Tarif Etudiant  

Virement (préciser le N° du devis)   

OPCA (préciser adresse, tel, Email)   

A retourner avec le règlement avant le 12/03/2012  au  
CRRATA—CROS Rhône-Alpes, 16 place J.-Jacques Rousseau 

CS 92013 - 38307 BOURGOIN JALLIEU Cedex 

Semaine de formation souhaitée(s) 

Semaine du 9 au 13 avril 2012  

Novembre 2012  


